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L'OBSERVATEUR,
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To aa'ord to Mdembers of the Legal Profession facilities fur the discusskta
cif important poits of Iaw; to point ou~t te the liegaelature neesary
reforis in r.he Jtdicature of the Country; te awaken the Public te thé
importance of the intereats which they habitually negleet, and to secure
for the Profession te -whkch they have the hononr te belang that position
in society te, which it is entitled, are the cldef ot!jecut of the conductore
of this periodîical.

Free from ail political or party bonds, they WfilI erideavour so te
di1charge -the duties. they have assumed, thatit eb.all he impossible to
bring against them the charge of having, in any instancge, mited through
fear% favour or prejiidice.



tIN the eary part of this nionth, a Supplement te, the C3anadla Gazette was pub-
IiSke&J, coutaining Abstracts of the Statements made under tho proviions of tte

'Act te provide for Animal Statistical Returna of à-udicial Matters (23 Vict.
gap, 68), for the year 1860. The imaportance off the matter fus submittecJ to
t'ho publie canuot bU over-estimated. As a retuxu off the legal business off Lower
Canada, as dcnumentary evidence of 3udkcial labours, and as irrefragable testi.
mnony to tho faliacy of the piin6iple of decentzalisation, and tho folly off fîn&eug
the feus of Oleike off Courti, thé Supplement in qiqestion is deci*sive. In oreer
fally te, vomprebhena al the pointa set at rest, sometbing more than a Moère out-
sory examiziation off the Abstracts ie reqnired; lon1g lista of figures, and M'naty
divisions off ~ea which are again subdividod, tend to confuse more than te
oxrlîgkten thome who have devoted but a amali portion off tme to, thel examina-
tion. It is abselutely neaessary, for thre funl comprehensien Qf the ILetXix, that
partioular clases of proceedings should be grouped together, and tirat attention
ihould thereby be calledto the defeots off our systeru.

It would appçar tbat, in the year 1860, 2867 writs of sumrons, in actions fer
aver £50, were issned iii the 20 Districts off Lower Canada, off wl ,)nd853 woe
taken out ini that off Quqebee, 1080 in that off Montroal, leaving 934 as thre ohare
off thre other. 18 Districts, being 51 writs and a fraction ta esci. 1915 writs
were returnea in Lower Canada in 1860' of whioh Quebeo la credited mith 515,
montreal with 733, Ieaving Û3G7 for thre other 18 Districts, maMng 31rtura&
and a fraction for eush.

Off thre 1915 write se returred, 1001 were contested, 239 inqebec, 274 in
Montreal, leaving 488 for thre othor ])istriotaj or 21 aud a fr&-ction ecd; thçre
wexe 604 judgment,% rendorea in eontested causes, 189 iu Qu1eý 248 ini Mon.
trea4l, eu-ing 167 fer t'he otirer 18 Districts, nraking 0 anid a fraction fiar euhi
thre nuruber o? judgments rendered by defauit vveze 987, Quebea claiming 288,
Montreal 4'Z5, leaving 223 for thre othier 1)lstrtcta, or 12 and a fYàction ceuh.

There wore 2041 oppositions retnrned in Lower Canada 800 iu Quobeo, 65l>
in blont-roal leaving 581 for thre other Districts ; but thegreater ninnier off threm
belng afini à~ comserver and not contested, or, if conteted, clamao *itlr t!A ~
toeted came,. threy dia net, add much to t thre labours off the .Ju.

In tinus ehewing thre business off thre oountry, as e-:;abhlsea by thre Records q
thre Sguperot Court, it la ouly intended te btirg»ominently ferwa&d thre relative
importnce off thre milor Districta off Âîe' Canada wscornparea wlth those e,



of writs.imsed ana judgments rendored; but eLhers, [t nut be remombereai feU
fur short of their proportion.

In tle ld Ditt of Tiaree Rivers and St. Franola, 180 rlts w&ee Issuod,
213 cau-%s were contcated, and 51 judgmentg were rendered therein.

In fbd ~visl the nc-it in tle numbar of oonteeted actions, leadiig by
21 iiaS sucoesor, but 59 caume were conteste, ana 19 judgnments rendele& in

suceY case&~ To balauin tbese, bowever, in Besace, but 4 caffl were onbetcd,
and not one judgment ren&ered; in Montnwgny, 12 conteated cases show but
2 judgmentg; in R[mouâki no judgmentz w&e rendkrd, thongh 12 causes woe
contested; ili Sagaenay, but 2 contested caume, which produced, no judgnionta ;
la Percé, 1 contemsted cause-nu judgmeut; in New Carlial, 2 eontested cause
are balanod by 2 judgnment8; in Ottawa, 26 case wera conteasted, and but 5
juagne-nts were rendered. (JUdgMentts by defait, aM 110t, tahOn notice Of ln the
fbregoîng statomenlt.)

To auw stiU mor fully tho insignifiesuce of somo of the Dilstricts g-raed by a
regidont Judge, lot the ecord of ecuticrns bu onmdie&~l I xmounAea, 17'
writs de boi and 4 dete.-miswerelissnd; in Pend 3 e oi.; inNw Car-
fli, i CU bonis and 1 de tri n (3bioutimi, net one; ia Saguenay, 6 de
&>mit and* 2 Je terris ;-whilst in Quebee, 808 de émfit aa96 de ter'ù, tcd lu
Mobntrual 416 de bonitand 161 ck terris were taen. out.

It znay perbaps be as well now te examine thestatiBtieS of the C*ruw*t Court,
la orcler to s&m whether the nuxuber cf actions therein inatitatUd tends to m~ain-
tain the prinolple cf decentralisation.

lu 1860, «29,894 writs were îsaued la Lower Çaaads, of wldeh 2882 ýweYe
in appoalble ana 26,376 in non-appealable case, aecwIrdng to the Returus (Icaving
6s6 case not accounted fo)a6ü2 ce were onteste auf 4702 judgments,
1856 in Quebee, and 844 in Montreal were prouounced.

DISTICT. noiqTESTZD CAME. ilDmaimm.

~n amorasa, -127 - 1 - 4
Ottawa, - 96 -. - 66.
Gaspé; -- 54 - w-19

gagienayp 46 - -- 4 - 30
chieothe,-m 71 5.

~oumany e119 - 69

lImsBk, - 21* 155
When- [t -13 remembared thant the foregoing stateluent S~mprâea apei1ale =ïl

nc=-appSelabIe cae> a acrret idea May bu forznwd o the budunm transato4 in
e3m. of the New Dkstrlte df Lowex Canaaa.

Fo* frl'htfàUy overworked the Judgeo resident i tho District o? Gsap6 muai
b>- foroe to tendor one judgmeut per annum each in tho. - uperior Court! and

ztinotea judgmeuzta between them in tke Cire-it Couit.. Or -who would.unot le
inclined te pity the Honorable Gentleman at Ottawa, whu gets tbroin lu onu
yoar 66 cases in the Circuit. an 15 in the Sape-o;, Court Or look at Mont-
wagni ana. Beanoe, what a deligbtfui pr-ýzpeot for' eà Redet. juic%0s~i~
dem.idtd 1mànzg t0wad thç 09imn cunhdqnt*
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Without =naking any iXitier reniurls on the priniplo of dmcntralisation,
mny it, not be ua, woei prfect -propriety, wliat inducements amre id out ta

members of tho bar by tho Suppleinent to, thre Canada Gau4e te p=atise, in the
Country Dlstxlats. Would it be, possble, for tiiei to obtain a b= ro ubeùstence
hrm tho. legitimate buaines of the courts? it =q~ b. very pleasat for -he
J udges, who reneive £800 per anunm for aoing not one-tenth paut of the work
peefruied by their b'rebreu in quebeo mza montrea; but for the. barriaters
resdeunt in saie of thse, Dhtircts, the prospect is not, in the îhtest degree
enlivening.

The District of Moatr&a1 under our présent Judicature systen, iseontitled to
four, tkat of Que"e to but -tbree, resident Judgee. It becomas ncoessary ta
examine the legal business ofboth 1)istricta, iu order to me whethr thiat arrnge-
ment be, equitable or nt -The index of the vork te be aue by tbe Iienob, Is
the number of contested cases, and we find. that, in 1860, 2319 cases were con-
tested. in Qu"be and 274 in Moutreal in the Superior Court; and 1933 in the
Circuit Coart in Quebee againat 1056 in Mont-es). ThuB Montre.! leads Quebea
in thre Superie Court by 35 cases, »hiist Quebeo leads MonUres! in the CrW-uit
Court by 877 cases. 800 oppositions are returned in Qué~bec, wbilet but 659
a= fyled lu Montréal, in tihe Superior Court, Thre SLe&i reoeived ini Quebea
422 writâ df oxecution; in Montreal that offcer recived 42b. The nimber -of
sals de&m«is, inQuebc'ereo62, de evrU 12S; iu Moutwds, 61de onieand
43 de tmri. *225,035.00 were realized in Québec by the "aeof lands; 'but

586,977.00 iniMontres]. I>orsonal estate te the amountdô$l2%8320;20 wnWol
under exeoution in Québec,- whiIst in Montreal $18,491.25 were reaized by
sucir sale&.

Suroly, iu theface of such statist-Ims It. cannot b., pretended that the1ai
ues of the Moutreal District la one-fourtr 1awger tban thut of Quebwo. Is
there any reason, tiien, for thre presence tire of four .Tudges of thre Superior
Court 1It must b. reniarked, morever, that during thre greator portIon of
thre last .year, but two Judges uaitedl ln the DIstrict of Quebeco, the. Chief
Justice having obtained, in thre early part of last summer, leuve of absece.

Tii non.nomlngtlon of an Assistant, baes intorfered serloualy çvlth the
publie busjiness,, and accounts for the renderlng of but 189 judgments in
contested mmse in tbe -Superier Court, whist 248 were pronounoed lu
M1ontreal.

lu 1860, thie expemae of thre Prothoiiotary'a office in Quebea amounted to
$15;054.40, whlst.tbe recoIpta were but $8869.32; tire salaries of the dorks
in thre Circuit Court office and Uts disburzements amounted to, $9217 .94,
whIl5t Its reoeipts were but $8088.27.

lu Montreil, the eeiptlwr% the Cirouit Court-offico aiontedte, *9622.29»
the. erpenditure toe,5.59.96; in the. Prothonotary's office$ the receipta were
81-3,474-47, tii. expendItore vas $17,442.58.

In Quebec, then, 'the Govenmment Is foroed to inake up *6185.08, In
Montréal *396.41, te thre Prothonoiary, to wièh may be ..dded *1000 te
thre Circuit Court Olerk, naking ln ail over $11,o0u expene Incurred by
funlng tbe fées.



provions, to tbat economical arrangement, tliose offices maintained tlhem-
selves ; tho Governrnent vas noyer forced to corne to the irelief of. the Pre-
tbonotary, wbo made his own flanctal arrangements, caruied on properly the
duties of.hja office, and, lastly, reallzed for himmeif a very handsomne Income.
TSow that la ail changed; thora le Do more Mecesalty for economy-tbe
Government la the general paymaeter; naepotiism le indulged in, umberà of
clerks are engaged, and t6e office la lnvaded by the extravagant idead of a.
Goverument Department. That over d60OOO a-yeai la reqilked luorder te
provido for the necessary expen-ses of the Frothonotary's and Circuit C~ouit
.offices at Quebec, je simply ridleulous.; the actual expesses mlght ho reduced
d2OO0 per..annum, and the public business would bc mach botter performed.
But In lieu of attemptiÉg to apply the proper remedy, an extravagamt tarif
of charges la promulgatede-a tax, in fact, la laid on ail legal proceedings,
doublIng, nuy, lu many Instances trebling, lte old tariff rates, by which it 13
expected te inake Up the deficiency.

Cau It be pretended, agaluat the direct evîdence of those abstracts, tJrnt
decutrallatin-n la auglit but a mookory, a snare, and a deluelon!1 Productive
of no benefit to -the iubahitants of lte New Districts, It bas Inffited grievoné
vrong upon the professon. EntaIng frigbtful expense upon lte country,
*it has -rendered the obtaining of justice more expensive te the sultors,; by
luemirGIng the numbers of the Judges, ft bas dhnlnisbed the respect of the ,
pople for lte judlial dîgnity. It bau mnade a seat upon lte Beacht nottlVe
legithuate reward of learnlng and integrlty at the Bar-buit lte illegitimae
price of subserviency and dishonesty in politics.

~Wbat more ridiculous Idea can thera be titan that a lawyer lits ithuseif te
be a jn.dge by being exclusivoly a poiltician. As welIurge that a course of
pol1t!es l necessary te perfect the edacalion of a master-cobblor. or lu put
tbe sat fiistg toucli le the qualifications of au aspirant te a bisitopie.
The pursuit of politics as A profession je, in titis country, demoralizing te a
degree ;-not one In ten of our public men passes uafely titrougt lte ordeai
te*which ie la exposed. It moreover requires the whole attention, the whole
care, of thestudent; it la a trade, the goddess of whicit requirea an nndivlded
allegiance from ail ber worshippers. AÂnd yet advocates, forsoutit, plunge
Ino lte ses. of poliis te, seek a seat upon thte Bencit 1

No doubt the country judgships were created ln order, as itarmlessly a9
popsible, lu salisfy*the demanda of political supporters. In a District where
buften cases in the Superlor Court are Instltutedl yoarly, a ruety lawyor,
elevated.into a judge, coula not do inuci damage. Anid what mattered it if
M-'s.j mental quaifications were of the smallest proportions: ha wo)uld
-bavé but very litIle business te get titrougit. No doubt It was an effort of
statemansblp thus te folat upon L'ho country lte duty of providlng for decayedl
pollilolans; sudi as Chelsea and Greenwich afford to oldwouanded and ai:'
abled soldiers snd salra sure harbors of refuge Mu titeir declining years,-so>
-re may regard our conntry judgships as hospitals, 'whbereinu batterea pollt-,
,clans may b. laid Up la ordlnary, at lte oounlry's expease, for te remaindes
of htir days, wbeu discharged as useless front the ranksocf politici.
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A MAuA of the CmninNnL LÂw of C.,Ro&.-Býy Joim
REmfflu WXLLÂ, Counseller at law.

:Mnj. WiuàN, in a pampblet of îfty-elght pages, has laid before tbe-p-ùblc
the leading prinoiplos of the Griminal Law of the Province. .Without any
pretension8 to elaborate execution, the work muset be useful la the highest
degree to Magistrates sud Students at Law: affcrdîng themxready means of
ascertalning wliat the genoral prinoiples of our Criminal Code are. ana glving
thom facilitica of referenco to standard authorities, 'which canmot f411 tQ be
of great benefit.

Mr. Willan bas made the subjeet matter of the Manual bis peoular study;
and from our knowIedge of bis experience, we were at first impressed with
the helief that the work wouald turn out of practical utfity. This Impression
vas fortlfled by !te exanilnatlon; and we bave no hesitation In recommending
14, evon ta the pression, g9nerally, 4s v< aseful hand-book.

3
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Avant lit dernière session de notre Parloemnt prôviâcial nos. .liateurs
téniguient souvent une affection trop vive aux lgislations d'outre.Mner, et ne
montraient trop désireux de les introduire dans le pays. Aucune pené d'am-
bition, atacun sentiment d'amour propre ne les portait, ceapendant -a lui comi-
muniquer ainsi l'influonoe die lois étrangères. Alussi se feeaientils un devoir de
lour conserver leur caractère original, leut forme, leur stijie, afin qu'on put faci-
Jement les reoonns2re et mieux les apprécier. Quélquecd; lmurs prétentions
s'élevaient plus haut encoore. S'emparant de quelques texites du Code Napoléeu
on des statuts impériaux, ils en altéraient la f-rme, et l'expreoeon, afi de dérou-
ter l'observatiQn et les recherches, et de revendiquer pour eux Suls lot mérite,
d'avoir cr4é et formulé une lislation nouvelle-métite, qu'il leur coOtat de
partager avc d'autres.

Maiii aznjourdhui on -fait hier d'autres r4vec. . la légisation u'élanoe à vol
d'oiseau vers des horizons inconnus. -Elle dédaigne les sentiers parcouru et
s'avanoe sur un terrain nou'ieu, sur lequel personne n'est encore entré. (Ce
n'est plus le lieu de dire coime le poue latin: "&ÀAulaoeforhia juvae2' En
,matière de législation, il vaut mieux rester en arrière, et profiter de l'expérience
et du naufrage de ceux qui marchent en avant. C'esl une véfité que l'histoire
du Droit rend palpable. La première législation romaine l'est Insprée de celle
da la Grèce. Poiluier, Dwnoulin et OMias n'ont fait qu'explquer et commenter
les livre du Digeste; et le Code Napoléon, déjpt6 par pl eurs pays de
l'Eupe, et auquel l'Angleterre,, ele-ntme, doit certaines dispostions legsla-
tivMs ii'est à peu près que la reroductieo des oeuvres de Pothier; et ici, dans
un pays, où, les connaissances léa@les sont si peu étendues, et l'étude du Droit
si négié et si peu en honneur, nons oserions devancer la lisl9ation européenne
et nous passea du secours et des -lumières de tant de jurisonsultes éclairés et
éminents, man lesquels1a science. du Droit serait encm-eau berceau?2

Aussi, ne prenons-nous pau au sérieux l'acte de la dernière session, 23 Viot.
Chap. 59, qui fait une sai la rèch àeotre prcéneivle. les rUcauv
lions, les plaintes qui s'élèvent de tous côtés, fortes et énergiques, trouveront de
l'écho au sein de la Législature; et noua n'aurons pus le temps, sans doute, de
polarsuivre le trava que nous comizienvons aujourd'hui; Ma avant Peu, cette loi,
qui a déjà causé tant d'embarras et qui menace de compromettre tant d'intérêts,
ne sera plu qu'un mauvais souvenir t

Notre critique ne s'adress qu'aux premières sections que nous allons reproduire
en mubstaboe, afin de rendre plus claires et intelligibles, les remarques qui vont
suivre:-

'Ila partie poursuivant un jugement de ratification, produira au greffe de la
Cour, lorsqu'elle fera sa requète un ceitificat du régfistrateur du comnté, dans les
limites duquel l'immeuble est situé, indiquant les hypothèques enregistrées:

"1. Contre la propriété à. laquelle le jugemuent doit s'appliquer;
"2. Contte toute, partie, qui, dans les. dix anu précédant immédiatemxent la

date du titre donnant lieu à la demande de ratification, a été le propriétaire de
tel immeuble;



44 . cYontre l'auteur immédiat do la puries qui possédait l'immîeuble au -Cam-
inncornent des dix aunde usdites?'

Flu loin, le législateur-formnule une disposition, analogue dans le. eu -de vente
&'un immeuble saibi pur le aheriff ou de licitation forcée, avec cette diffèrence,
t«utetis, que le d"la de dix ans -ne se compute que du jour de la -vente.

-Comme -on le voit, les ciéanciers .privilégiés et hypoth6caires peuvent désor-
ma~is se tenir à V'écaut et abandonner aux Cours. de justice le recouvrement de ce0
qui leur est dû# La loi, jalouse de eonsrver leurs droits, Teille ellern&ne, par
le mi"itk d'un -officier publie, à leurs intérgts, se charge de leurs réclamations
et entre dfans l'arêne judiciaire pour leur continuer aa faxeur et sa protection.
Elle -va Éi loin, qu'onà est .tout d'abord incliné à croire, que.l'aBsistance et les
lumières du Pzocureur ne sont plus de saison et qu'il vaut mieux rompre aTee
cette -ieil*le routine, qui fait une nécessité aux. créanciers de fornrder leurs récla-
mations par la voie. ur ielle des Qppodtimn; mais il n'en eet rien, et la preière
-application, qui en té été faite par le Protonotaire der la Coeur Supérieure, prouve
qu'elle est encore plus funeste aux créanciers qu'aux débiteurs.

'Le certificat du régistrateur, si -nous comprenons bien la loi que nous venons
de citer, doit mentionner entre toutes leS bypothèques qui ufféotent l'immeuble
désigné, oeceslà seulement qui ont été enregistrées dans un temps donné. Pour
les autres le législateur ýtrtrcs une autre règle, ams B'ouper de leur orignel
sans se demander si elles -résultent de l'>enregistrement d'un acte de tutelle,
d'un contrat de -mariage, d'un jugement, ou bien enore de la simple rédaction
d'un acte .notaié, . antérieur à l'ordonnance. Prenant. pour point de départ. le
jour de la vente de l'immeuble dans-un cas, et la date du tte qu'on veut faire
confirmer en -Justice dans l'autre, il *mbrmse dans le pass une période de dix
années -et il contate quels ont été pendant ce laps de temps les possesseurs de
l'immeuble dont il s'agt--puis remontant plus haut, il se demande quel a été
l'auteur immédiat -de celui qui poseédait, au commencement de cette périnde.
Cle -fait une fois reconnu, le certificat du régitrateur doit en faire men tion et
indiquer, en mê~me temps,, toutes les hypothèques, enregistrées contre. ces divers
poseseuB.

B-a présence de cette faveur 4trange, que le légi*slateur accorde à oertaineo
,bypotbèqmes et qu'il ref-use à d'autres, on est porté à se demander, pourquoi,
lorsqu'il aeat de ceS dernière, il limite une certaine période, -que l'examen et
les reochercàes du régistrateur ne doivent pus outepasser? Pourquoi, en re-
montant la chaine des années, il sArrête à une époque aussi rapprochée, et ne
se rend -pas jusqu'à leur sourc, jusqu'à la -cause inéme qui les a consacrées,
l'ordonnance d'enregistrement ? Pourquoi, il assure agix unes et refuise aux
autses les :mOrnes avanttages et les -mg-es progatives, et créé ainsi entr'ellems
certaines différences, quand tontes mértent une faveur égee ?--à -toutes Me
questions nous necnasospoint de r4pouse, et le motif de I'exclu,-ion, dont
la loi frappe certanes hypothèques, nous reste eomplètement étrangr, inconnu.
Serait-ce quýau dela du tempo marqué par le léýgislateur, les droits hypothécaires
tomberaient pour la-plupart sous Je coup -4e la.preription ? Mais-ane pareille
supposition s'évanouit au -moindre souffle, et s'effac devant -le plus léger examen :
il suffit de réfléchir un instant, pour se convaincre, que bien des réclamations
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hpothécaires figureront sur le certificat, inaigr6-a prescriptÏon. qui pèse sua
elles; tandis que d'autres en seront exclues, quoique non encore prescrites.

Sans doute, le défaut de mention d'une hypothèque dans le certificatdu
régistrateur n'entzraine pas pour cela l'extinction de la dette. L'ayant droit
peut toujours faire -valoir in réclamation, en produisant commie par le passi4 une
opposition, à l'effet d'étre collequd sur le. prix d'evente. .,Mais cela ne chang:,e
rien à la question, car de deux chosea l'une: ou le certificat du régisrateur est
réellement de nature à protéger les créanciers, ou ne l'est pas ;-e'il leur est
favorable, pourquoi leur en refuse-t-on dans certains cas, la bénéfice et les avan-
tages ?-'il n'est que nuisible et dangereux, pourquoi le législateur a-til, alors,
substitué ce mode nouveau à l'ancien, qui satiafasait tout le monde, et dont
-personne ne s'est jamais plaint ?

La loi, que nous avons reproduite, et donc défectueuse, en ce qu'elle créé
,entre certaines hypothèques une différence que rien n'explique et ne justifie; en
fesant un 'devoir uu régistrateur d'inclure les unes dans son certificat et d'en
exclure les autres. Ne l'oublions pas, les. hyp>othèques peuvent diférer dans
la cause qui lea a produites, mais dlès qu'il s'agit de leurs effets, eles revttent
Je même caractère et confèrent aux créanciers la même garantie et les mêmes
avantag. La question de temps, sùulevée ici par le législateur, est complète-
'Mient. oiseuse. Qu7Importe, après tout, qu'une hypothèque ait été créée en
1839 et enregistrée en. 1842, pourvu que l'obligation> eA lhypothèque qui en
garantit. l'exécuion, ne soient pas éteintes ? du moment qu'elle existe et qu'elle
a été consacrée parla loi, n'a-t-elle pas droit à la même faveur et à la même pro-
tection, que celles créées à une date postérieure ?

Poser ainsi dea règles diUfrentes, pour des cas q-;se resemblent; soumettre
à des formalités dliverses, la conservation de droits identiques, est en matière
de législation, un vice, dont les conséquences sont désastreuse, et qui ne peut
eiigendrer que r'obseurit et l'erreur 11-appliquée à la question qui nons occpe,
cette réflexion, ne sera que trop tôt justifi6e. Les créanciers hypothécaires ne
tarde.ront pa-. à s9'aperceçoir, que l'intervention du réýgistrateur dans les procédés
judiciaires rend de leur part, toute prudence, tolite vigilance inutile; et ne
sachant pas faire eux mêmea la distinction proclamée par la loi, ils se berceront
de la folle persuasion, que l'assistance du régistrateur ne peut jamais leur man-
quer; et quand il sera devenu nécessaire de suppléer, par la production d'une
oùpposition au défaut de mention, dans le certifcat, d'une hypothèque qui ut,
doit -pas y trouver plaue, endormis depuis longtemps dlans unQécurité trompeuse.
ils laisserout sdécouler, sans agir, le délai fixé pour produire leux réclamation.
li'omLsWon sera irréparable e~t vainement chercheront ils à fléchir les tribunaux,
en alléguant l'ignorance dont ils été -victimes ;--à leurs plaintes intempestives, il
n7y aura qu'une- seule répon'--: V'erreur die Droit i'cuse point.

Si nous réclamons aussi fortement pour toutes les hypothèques, sa dis-
tinction, le droit de figarer sur le certificat du régistrateur, ce n'est pas que
nous éprouvions pour cette- procédure nouvelle, une admiration bien profondae.
Is'ameur de la nouve-até et des changements, surtout en mière de légsation,
est un sentiment, qui, chez nous, se fait jour lentembent. .Mais basant nota-e
ctique sur l'intention exprimée par le législteur de venir cen aide aux cr.éanciels



et aux acquéreurs, nous avons démontré que la loi dont s'agit, s'est écartée du
but proposé, et que, si le certificat du régistrateur ofre des avantages solides et
réels, lexclusion dont sont frappées certaines hypothèques, n'a pas sa raison
d'être, ni de cause apparente.

Laissant donc de côté l'intention du législateur et le but qu'il a voulu attein-
dre, nous traiterons maintenant la question sous un autre point de vue, et nous
dirons que le certificat du régistrateur va fournir un nouvel aliment à la fraude
et à la mauvaise foi, et faire surgir de l'oubli des obligations depuis longtemps
éteintes. La vérité de cette proposition n'est pas douteuse; elle ressort claire-
ment de la lecture des certificats déjà produits par certains régistrateurs, et des
rapports de distribution préparés par le Protonotaire de la Cour Supérieure. Nous
l'avons déjà dit et nous lerépétons encore ici; le certificat durégistrateur, ou bienle
rapport de distribution doit renfermer une liste complète et fidèle, non seulement
de toutes les hypothèques spéciales enregistrées contre l'immeuble dont il s'agit,
mais encore de toutes les hypothèques générales enregistrées contre ses divers
possesseurs dans un temps donné. Eh bien i entre toutes ces hypothèques,
variant sans cesse dans leur date, leur cause et leur objet, il en est plusieurs,
qui, juridiquement parlant, n'ont pas même une ombre d'existence, parce que
les obligations, dont elles avaient pour but de garantir l'exécution, ont été payées,
prescrites ou éteintes de quelque autre manière; parce que les contrata, qui lea
constituaient, ont été rescindés, annulés pour lésion, erreur, incapacité, défaut
de cause ou de lien, ou pour manoeuvres frauduleuses. D'autres n'auront qu'une
valeur relative, qu'une existence partielle. Et malgré l'annullation ou la reseci-
sion du contrat; malgré le paiement, soit total, soit partiel de l'obligation, Phy-
pothèque, qui n'est qu'une convention accessoire et dont l'existence dépend
nécessairement de celle d'une convention principale, n'en sera pas moins restée
sur les régistres du conservateur. Un pareil état de choses n'aura pas toujours
été le résultat de la négligence ou de lignoran -e du débiteur; le plus .souvent,
son bon vouloir sera venu se briser contre des obstacles et des impossibilités créés
par la loi. L'histoire de notre système hypothécaire est là pour le prouver. lIa
section 45 de 'ordonnance ne permet la radiation que dans le cas d'un paiem:mt
total. S'agissait-il d'un paiement partiel, le débiteur n'avait aucun moyen de le
faire constater sur les régistres; l'obligation était-elle éteinte par un autre mode
que le paiement; l'acte constitutif de l'hypothèque était-il annulé, rescindé, la
radiation était également impossible. Bien plus, elle ne pouvait s'effectuer que
d'une seule manière, par Penregistrement d'un certificat, signé par le créancier
et attesté par deux témoins sens serment. Le consentement du créancier était
donc e-aentiellement requis; et dans le cas où il refusait sa signature, la loi ne
donnait contre lui aucun moyen de contrainte. La Législature du Canada na
pas tardé, il est vrai, à venir au secours du débiteur, en introduisant, trois ans
après, l'acte 7 Vict. Chap. 22. Mais la section 8, tout en remédiant au mal,
ne le fit pas complètement disparaître. Elle autorisait bien la radiation le
l'hypothèque ou du privilége dans le cas de paiement partiel; attribuait à la quit.
tance notariée, la même force et les mêmes effets qu'au certificat exigé par
]ordonnance; donnait une action contre le créancier qui mettait obstacle à la
radiation; et attaemit en ce cas au jugement rendu contre lui, les effets d'uùe



quittance régulière; masis elle n'allait pas plus lWin, et limîtit% comme Vordon-
uânce, ses dispositions à la uadiation pour Caus dle paiement L'exclusion, à
laquelle étaient soudis les antres modes d'extinction des ahi gations, ne disparut
que pu rlintroduotion de l'acte 16 Victoria Chap. 206, qui permit la radiation
dans tous les cas.

-On conçoit, que sous l'influence d'une législationI aumi étrange, aussi incom-
plète, bien des obligations ont dût être acquiîttées, sans que les régistres du con-
servateur en fassent mention. Sans do>ute, l'ordonnance eegistreent a subi,
en-ce qui touche la radiation des hypothèques, des modifications preondee. Des
lois subséquentes sont venues, après quelques année, changer la-poeition du
-débiteur et lui permettre dans tous les cas, d'établir sur les livres du r4gistzateur
le fait de sa libération. Mais l'expérience de tons -les jours prouve qu'on ne
revient guère sur un fait accompli, et qu'une fois rebuté par un:obstacle, on ne
revient que rarement à la charge, cet obstacle -viendrait-il à disparaître. Le
débiteur ne 87écarte point de la règle commune: incapable de faire rayer I'hypo-
thèque qui grève apropriété, il se conole et oublie bien't6t la situation f-kheuse et
précaire que la loi lui a faite; puis les années, s'écoulent lhs immeubles bypo..
théqués pasaent on d'autres mains, les faits s'oublient jusqu'à ce qu'un événemnent
comme celui qui nous occupe, vienne temuer les cendrez éteintes et en fasse
jaillir des droits apparentsý, des rêlamations inattendues i

Il -et4 dlonc certaia qu'un grand -nombre d'hypothèquesi, milgré P'«Unetion
des obligations dont elles garantiwdient l'exéction, figurent, encore sur les régis-
tres; que des régiétres elles paeent sur le certificat et du certificat dans le
rapport do distribution. C'est ý& cette -heure, que la question revêt toute son
importance, et qu'ele doit -enfin reevoir sa solution. Le -rapport de distribution,
une fois produit par la Protonotaire et abandonn6 à l'examen et à l'appzécation
des parties initérewse, que va-til se -passer? La -preuve -de l'extinction de
l'obligation ou de IaTesiàion du -contiat, qui ferait évanouir telle et telle hypo.
thèque mentionnée dans le rapport de distribution, -cette preuve sera-t-elle
fidile ? Répondre affirmativement ce serait se tromper étrangement; car les
parties, qui seules peuvent constater ce fait, peutre n'existent plus ou sont
absntes du pays; les quittannces qui peuvent établir la libération-du débiteur,
sont peut être perdues, égarées Mais si l'obligation n'a pas été éteinte par la
paiement réel, elle l'a sans doute -éié par la prescription. Ici encore, les von-
saignementsî font défaut el. le doute surgbit; le nombre des possesseurs de l'im-
m3euble, le carsetêre de leur poa»mieon, -le titre auquel ils ont succédé, sont
autant de circonstiances qui échappent à l'examen et aux zecherches.

Plus haut% nons avons fait une zupposition, qui.souveut se réalisera Le créan-
ccr qui a reçu le paiement d'ne obligation, et le débiîteur qui l'a acquittée, ou
l'un d'eux "aulment peut ne plus.-exiater -et n'aoir lissé on -mourant, rien qui
puisse fire connaître ce fait aux 1éritiers Mais s'ils -vivent encore, il n~e faut
pus se bercer de la folle croyance que toute difliculté est par là m6we trandbée-,
que tout cbstaole va dispsratre le débiteur, -dontý tous les Iiens aout saisis et
qui se voit réduit à une insolvabilité absolue, refusera les renseignements n6oes-
saires et im rira de lrembarras de me créanciers Il reste bien encore une der-
ulêre zesurS : le créancier colloqué injustement, obéira peut-Ire au sentiment



dû devoir et viendra proclamea dovant les Tribunaux, que sa collocation doit otre
mine de o86; que l'hypothèque, dont l'immeuble était grevé en aa faveur, eRt
éteinte depuis. longtemp. C'était là sans doute l'espérance du législateur, en
formulant la loi qui nous occupe; il:avait, foi dans la probité dlu dréanciler; muais
le résultat ne pouvait répondre à cette foi primitive, àý cette esp-érance naïve 1
car pu lieu de prévenir le mal et l'injustice, il présente un nouvel appâIt à la
fraude et à la mauvaise foi. Auajourd'lhui, que le sentiment »elgieuz p5it et
s'efface de plus en plus devant les intérèta pécunianres; aujourd'hu> qu'on voit
ai souvent, non seulement des parties au procès, mais encore des témoins, qui n'y
ont aucun intérêt, se parjurer pour quelques cIsniers, commnent espérer que le
créancier injustement colloqué vienne déolarer la vérité> quand pour recueillir il
n'a, euà fermner les yeui et qu'à se taire ?

La contestation du rapport do distribution ser4 donc sou-vent impossible, et le
jUgeI ou le Protonotai, suivant le cas, finira par consamrr une collocation inuste,
au détriment de celles qui suivent. Ajoutons que dans le oaa MnýMe où les ren-
seignemnts nécesaidres parviendraient enfin à la oninaisse des parties int4m
ressée, ce résultat tardif ne Eervirait qu'à leur donner des iýégets etérles. La
vérité, et le6 moyens de l'établir, ne se feraient connaitre qu'après des rezhecika
mintieuses et un travail de plusieurs mois, quand- le délai Wf~ pour contester,

ne varie que de huit à treize jourg.
Telle est la condition quei l'nte Mi Victoria a faite =ux créancier&. Voill

nomment le législateur pait remuer -le passé au détriment de l'avenir, et comment
il réussit à unr sortir du tembëaU tant de droits éteintà, poux leur donner une
vie nouvfelle. B14 qu'on ne dise pas, qu'avant la misBe eni vigeur de cette loi, la
mauvaie foi avait ýaussi meacoud4c-frantbes; quie bien des réclaraati-ons inustes
pouvaient se faire jour et créer des embarrs sérieux. Car alors, la créanuier

mlinn&te reculait devant le sacrifioe de son honneur: il lui fallait agir, ap.
eIye~ ses prétentions sar dles titres, qui n'a*aient auune -aktur, aucune exis-
tenb6 légae;ý-I lui tIdiait ikrpoaer à oi afuerereconnue, & au vi
foi aignal6è et sa réputtion cûompromise mi n ujrdh, il lui guet do garder
le sfilence, et quoiqu'il arive, moa koneur restea suuf, et Ba bonne flâ ne sero
Pm~ M&ne suspetée.

la ibleau, que nons venons de trace, n'est pus sutdmmirg le doute est ili
ltopoue. La.mooido laloii qui a fiUPlobjet do oette critique, aura zéwea

se td c asquwxw bin f4ougSo; Ma eule dlonne l'éveil V.Uz Passio
mauviscre &esae dam saeua mnome db la j"10ic de autels à liiquité
L'antur d'une preill I ne <lS-nat pus hEaiter à rép=e -le nmal qu'il a fait.
ilI devrait !es's1w, estio"~ au Barea%4 dont il est membre, et fair la
Sacrifice de O= amo$popre et de sa,: amfties au paYs, d cont il doit plus
que tout anlreý promznevir lm iutr& Cette conduite lui ferait Inonur et le
plaorai bie haut -dmn rSlime. PubNiqM



THIE JURY SYSTEM.

A 1!111Â1 by a Jury of his cou ntrymien, bas been long regardedl, by aIl civized
listions, as ensuring to the ac3cused a full measure, of juatice. The Iaw of 1ingland,

inespecial, witli that dread of wrong ivhich appears througbout lier <Jrinnal,
Jurifprudence, declaregtha-,t every mnan is entitled te a trial by his peers ere any
punishmnat eau. bo inflicted on 1dm. The introduction of suimiary proseutions
bas, to a certain eitent, modified the law, but the genera-1 rule romains the samo.

Commcutato' Lave always regarded trial by jury as one éf te gretsblak

cf lierty Gleying iu it as pec iliarly a Saxoia institution, tliey bave éïehaicge&
the world to preduce anything suparier in excellence. Their challenges have
iiot beeu responded tc; but the institution itself bas been Lborrowed by oCher
naitions, a.nd now bestows upon foreigners the blessinge wbhch cf old were enjoycd
salely by tho Angle-Saxon race.

A tzial conducted before a jury properly composed, presents the great-est facili.
ties for the due administration of justice. To impose upon the j-adgea of the
land the task of deciding on the guilt of individuals azcnsedC of great. cri-aes,
would ho to, heap upon tiiet immense respousibilities. It would, more-over, bave
the efeot of exposi.ng- th2m tor popular indignation or 1.e private hate; audit
znight, ini troublous times, imperil the libertice of the subject. ]3y dividia,
however, the responsibility, Eubmitting thei question of fact. to twelve of the
aweused's compeers, requiring the judg,,e to furnis-à the law for their guidance,
aud1 to carry into effect, their verdict by prouounohig tire proper sentence; the
difficulties cf thre case are avoided, and the jurymea end judge sleep easiily under
a dividedl burtiren.

The mont devoted admirers of tb&-system do not, however, pretend tlrat .it. is
infallible--that. in every instance justice je rcndcred,-thut ne criminai escapes-
ne innocent man suffers. It Iras bcen perverted, by huinan ingenuity, into a
-veldcle for thre infliction elf 'wrog-it bua ben au de, by attorney-craft, thfrý bul-
wark for the proteetion of gnilt; but stiil it is, if properly ca.rried out, thre truc
bandmaid of the «blin-d goàdess.

i-t is pazsing,- strange that file Chlristian religida, recognizing alla incudcating
thre beautifuil doctrine of' brotirerly love as one of its first prinoiples, should yet
be productive cf projudices, engeudlering hute between thre merahors of ie different
scots, befbee wlrich thre oCher passions of hunity fade i-ato ins5itmiilfcance. Thoso
prejudices meet us n uthre àtreets, influence tire actions of car nxeighbouwr, ana
contre]; in mnany instances, ftnt wbioh we Maay fendly imagine t e Oour destiny.
To di8sipate, those prejudie, and thercby ensure thre due administration cf
justice betwe"i-n rïn aird mnu, should ho thre aira of tire rulers cf every contty.
Let the îight cf education ime, and accu tbose teints cf ignorance shah be dis-
persed; for 'it may bc laid dowr. as a principle, tinat thre lem educated a mn le,

tiremor lielyis ire to be affeoted net by one; but y alf-a-do-ZOT prejudicea,
whicir, with tiroir iauknýess cf growtIb, choche uxp ail the better fehlin of iris
lnture.
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I<o reveL,* 'howerer, -from generalities to the speciaity of the jury syBtein. We
avance as a psitive fact, adniitted by aiu parties, that ini Lower Canadai it is
impossible. te obtain a verdict of guilty in any case tilnged witli a religious orP
party colour. So long as the crime lias been comuiitted nder or vitlin siglit of
a banner fiaunting orange, greu», bine or red silk to thie wids, tuie 2nurdorer
=iy lay the fiattering unction of au acquittai to biB soal Can4it be said that in

ail Christian counfries suoli things occur, or are we alone weighied down heneafi
the load of gult ? 3)oes the disgrace attacb. to, us alone, or have we partners in
our &egradation ? it la a melancholy adilsiou, but atil one that muat in
justice be miade, that we e'njoy a guilty pro-eminen ée in this inatter. The evil
has licou of slow growth, but it has nov' attained itg majorivy; and if some means
bce not devised for its extirpation, it wil eat,. cank-er-like, iuto the heart of
toviet-Y, aud destrôy the briglit prospects of our country. Legisiation, o? late
years, lias tonJed di*re-ôtly to the encouragement of the graveBt crimes. The
petty jurore are now drawn from the ignorant classes of society. The qualifica-
tion of grand jurors kas been reduced; and we have on the respetive panels
mnen of a ývexy infirior stitmp to, those -who in former years attended thse ternis of
our (7riminal Courts. The great majority of theni are uneducated, opA.n to the
Influencte o? party ana political piejudices, and casily led by any partizan in
wlioi they may have confidence.

One of the most striking incongruities in or law is, that a far more intelligent
jury eau lie obtained lu a civil action, where £. s. and D). are at issue, tiian ln a
trial before the Court o? Queen's Bondi, wherein the lIffe and fortunes of a
felloW-oreature are the objects at stake. Strange titat iu the eyes of our law-
makers, the purse of the subjeot should be of greater importance than the existence
of the citizen: and -that to assess the damages consequent ur>on the pulling o?
Mr. B.'S iosee or -thè aspexsiou of M-t. A.'S character, a higier clasa 0f juryVmeR

ca le obtained than, upon C.'s traI for murder. Can it lie that it requires more
brain to underatand the testlmony iu an action for lii acli of contract, thau te
weigh the evidence L ea case o? forgery ? Or axe 'Wo to believe tiat tie life o? a
fellow-being weighcd in the balance kioks the beani, when ini tie otŽier sosie là
laid a crib of tinler ?

The farce o? a trial suoli as ie, sec occasionally on our Provincial boards, acts
ms a powerful, incentive to crime. There la a total absence of fiat solomnify
vihioli shonld per-fade the proceedinga,. ye, the vexy atmosp«here o? a Crinal
Court. *A reeklfflneas and jauntiriess o? demeanour are oftea apparent lu the
criminals conduot, almost es disguting to the epectator as the poor Joe Miller-
lam, wihol, wilti hideous taste, are bandiea loudly from one side to the otier of
the oourt-rom. Tiare la a viait pf dignity iu the paxaphernalinof justice wviolt
induces lu thre zuinde of thec behclders a coutémpt for ita administration. Tho
nattural consequences of sncli a staie are, fiat tic crirninal la, iu xnany cases,
transformed into a martyr, 'wiose exit from the court-room la a ieritable triumph,
eonfcrring upon hlm, ell fie3 glor o? havirig suffered for reiigiou's salie or party,
priLncip1e.

It ig true fiat ai lie actors Mi one of thie most foul xnurdmçevex perpdratod,
have beeu oveetaken by ])iiine vfengeance;i ;hat not eue of theni nlov li-res te



boast o>f the deed> vomàMtea five vemaga.-,.; that they. anl periçhed miseral
anid -,dolently soou after th*,x iothn. 'But a repetition of the inale caiut bs

exPoow; if we wish to liv6 in peme. and- Uayi lif is to bàproteted, we
mnut. boetr Cnrsoves ana mo tbiat there is no more, termig wifii justace.

thé &-st ateptbho taken-la to obtain: a chagâ lu tWS oottuo f jure-
etrivo to place upobh, thr panel tire naines' ofn whee fiirnr- thre inteqfity of theit
icharacter, thre soundnma of.tider judgnient, anad thé extftt et tWr.i infermitn,
are thre moet disoreet and coinpetent for the perfbrm m o f thre dtity. lu Ujpr
Canada' Une BseeàOrs are enmadi by statrte, e to eieeo jtuiymxn -from the
samesment rula, and the seletors otjurors frein thre jitrora tubl5for thecennties,
pe4t frein thosofiflot eeted, the namjre of thre -reqjuwste nuinher 0f persns to
move as jurmr for thre pear, wire, Ilfrei thre integrity of tire heratere, tire

edàdnewof tireir jadgont ana. the, exteirt of -thefr iufmation, are thre moet
dlaoeet axli-comp>teftt ur thre peafbrmaiozee tire dute atire offiee:'

Yow, eau it*b irtended tb4ta po'viaion1I whioh thre ohe*iff la orderâe to
iinlmib on thre lists if petit jri*ý thre naines of thre ltlan=it -an -frein thrty

dollar per anniuu te one hImudrea and aiuty, and the ummesef tho tùn.of
toal propartyof thre annmal Vub9e of forty doilarsmm tehueotr WMOM of thoeowhe
a"e tire Most discrot =îd ,Ompetent tepefor»i the diities OrlSrors? A mmiy
ire a rascai, a fool, or en îgnoramus, and yet, forsootir, he la pt1>g fit ta net as
a jaror. One memnire otièjryunder u<ytneadouallbeiabei
It ls- tmu thst hù alore: esrnot nequit thre ariniuzl, but hée cat -proet tire
rendering of a v=erdic*t thugootrsng grect oxponse te the oôUnty, and, for tire
time being, paW~y,-,ng thre nm -of tire 1aw la everyonfiwl» pays ewer -forty-

thré ountry eutitodý to the services o'k her mest"honeet% diacret and itrtoIlgehrt
citisens in thre jury boxeb ? la it nôt fo*r the. 1nteqeà et mJiety et Iarge; tha
justlo Éhould be propoily adiistered, thre iiinmt set freê, thié oltypuniaied.?
lfjurie, ms at preset zonstituted, affola fmulities fur-thre emoa» ofthie orhrilial,

ftem thre Ignoranoe a pzeuiea of tire -jnryznet, mae out thomwho ar wu
affiaoed; gf on tire oonLtrar, tirey tako tirir source in thofr dihoe8ty; oelect,
after tir faloaof tire tàoOardin Q ie alono whe, frora thie integrity Of
tiroI uvei9 the aonudna cof tir inazimrt ana tinê eztmit of theïr iomtion,

mx cempetqnt to dWeha"g thre iei and ùmportat fwionsm of a jurynx.
Ohose,*In fiot, the-IfrhV men in thrienmuniVy and in ýlien-of ooimittug te
tiros Who have. notbiaz to loe if tliey sot dkbO1noraIY, thre pfeviors taal of

'vludlStlg- thre lavr and protetin sooeot fioni the-voleniand-wleked confide
ît oiiy to h VirOS ieeo&l positrn mad mental - ai forbid. thre idos
îtit te glutify à prejudk't, or -%, ýauder Vo, pafliy iholing tirey wGuId breaà a
trust wbioh by oath tlrôy tiad bom&i tlemse1vè faitrfuy to dwbre..
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